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Texte de la question

M. Bruno Clavet alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique
et numérique sur les conséquences économiques et sociales de la liquidation judiciaire du constructeur-
carrossier Durisotti. Le tribunal de commerce d'Arras a prononcé, le 3 juin 2026, la liquidation judiciaire de la
société GTE-Durisotti ainsi que des différentes entités industrielles du groupe. Cette décision entraîne la
suppression de près de 350 emplois, dont 161 salariés sur le site historique de Sallaumines, mais également sur
les sites d'Agen et de Metz. Cette liquidation marque la disparition d'un acteur industriel emblématique du Pas-
de-Calais et du secteur automobile français. Fondée en 1956 par Bruno et Louis Durisotti, l'entreprise était
spécialisée dans la transformation et l'aménagement de véhicules utilitaires. Au-delà de ses conséquences
directes pour les salariés concernés et leurs familles, cette disparition suscite de fortes inquiétudes quant à
l'avenir de la filière automobile et de la sous-traitance industrielle dans le bassin lensois. Elle intervient dans un
contexte déjà marqué par les difficultés rencontrées par plusieurs entreprises du secteur automobile et de
l'industrie manufacturière. À la suite de cette décision, les représentants des salariés ont annoncé leur intention
d'engager des démarches judiciaires afin d'obtenir toute la transparence nécessaire sur les circonstances ayant
conduit à cette liquidation. Ils souhaitent notamment que le groupe GTE Automotive, propriétaire de l'entreprise
depuis 2024, rende des comptes sur les décisions de gestion ayant précédé ce dénouement. Cette demande de
vérité portée par les salariés, qui ont consacré parfois de nombreuses années de leur vie professionnelle à cette
entreprise, est de nature à appeler toute l'attention du Gouvernement afin qu'elle soit pleinement entendue et
accompagnée dans le cadre des démarches appropriées. Aussi, il souhaite connaître les mesures qu'il entend
mettre en œuvre afin d'accompagner les salariés licenciés dans leur reclassement et leur reconversion
professionnelle. Il lui demande également si une évaluation de l'impact économique et territorial de cette
liquidation a été engagée par les services de l'État. Enfin, et plus globalement, il lui demande quelles mesures
l'État entend prendre pour soutenir la réindustrialisation du bassin lensois à la suite de cette liquidation, favoriser
le maintien des compétences industrielles sur le territoire et accompagner massivement les éventuels projets
permettant de créer des emplois.
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